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Cette année, le gouvernement français a intensifié la chasse aux passoires thermiques, ces logements
extrêmement énergivores faute d’isolation ou de chauffage adapté. Depuis le 1ᵉʳ janvier 2023, dans le
cadre de la loi climat et résilience de 2021, les logements classés G+ au diagnostic de performance
énergétique (ceux dont la consommation d’énergie dépasse 450 kWh par mètre carré et par an) sont
interdits à la location. Le gouvernement prévoit que les autres biens immobiliers de classe G seront
concernés en 2025, puis ceux de classe F en 2028.

Selon les statistiques du ministère de l’Écologie, il y avait un peu plus de 5 millions de logements classés
F ou G sur les 30 millions de résidences principales en France en 2022. Cela représente environ 17 % du
parc. La répartition géographique des passoires énergétiques est cependant très inégale sur le territoire,
comme le montre notre carte.

Le long de la côte méditerranéenne et de la façade atlantique, où le climat est plus doux et les besoins en
chauffage sont moins importants, la part de logements énergivores dans le parc immobilier est nettement
inférieure à la moyenne nationale. À l’inverse, ces derniers ont tendance à être plus nombreux dans les
départements situés dans les zones rurales de l’intérieur des terres et de montagne, ainsi que là où
l’habitat  est  le  plus  ancien (plus  du tiers  des  logements  construits  avant  1970 sont  des  passoires
thermiques).

C’est dans la Creuse et à Paris que l’on trouve le plus de résidences principales classées F ou G en
matière de performance énergétique (35 %), suivis du Cantal et de la Nièvre (32 %), puis de l’Orne (29
%). Les territoires où elles sont le plus rare sont la Corse (5 %), ainsi que le Var et l’Hérault (6 %).
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